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membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 13 19 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le vingt-et-un juin a  dix-huit heures, le Conseil Municipal 
de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du trente mars deux-
mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, M. Joseph GARCIN, Mme Cla-
risse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, M. Pierre MAILLARD, Mme Sa-
bine BLATTMANN, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Florence JOUVENT, M. Pierre-Phi-
lippe JOUARIE, Mme Patricia DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence ALLEMANDI a  Mme Sophie VAGINAY RICOURT, Mme Rolande 
JACQUES a  M. Joseph GARCIN, Mme Fabienne BANCILLON-BOE a  M. Pierre-Philippe 
JOUARIE, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BARNEAUD a  M. 
Yvan BOUGUYON, M. Yves BAUDRY a  Mme Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA. 
 
 
 
Madame Florence JOUVENT a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Déclaration d’infructuosité – Marché « Remplacement des menuiseries 
existantes sur 4 bâtiments communaux » 
 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
Monsieur Yvan BOUGUYON rappelle qu’un appel d’offres a e te  lance  le jeudi 3 fe vrier 
2022, sous la re fe rence Barcelonnette_04_20220203W2_01, pour les ope rations 
portant sur le remplacement des menuiseries existantes sur 4 ba timents 
communaux en huit lots (tranches fermes) : 

• Lot 1 : Fourniture pour les menuiseries de l’ho tel de ville 
• Lot 2 : Fourniture pour les menuiseries de l’e cole e le mentaire 
• Lot 3 : Fourniture pour les menuiseries de l’e cole maternelle 
• Lot 4 : Fourniture pour les menuiseries de la salle polyvalente 
• Lot 5 : Pose des menuiseries sur l’ho tel de ville 
• Lot 6 : Pose des menuiseries sur l’e cole e le mentaire 
• Lot 7 : Pose des menuiseries sur l‘e cole maternelle 
• Lot 8 : Pose des menuiseries sur la salle polyvalente 

 
La Commission d‘Appel d’offres (CAO) s’est re uni, a  deux reprises, : 
 

• Le mardi 8 mars, pour ouvrir les offres reçues et analyser les offres ; 
• Le jeudi 24 mars pour prendre une de cision suite a  une phase de ne gociation 

et une nouvelle analyse des offres modifie es. 
  
Le rapporteur donne lecture du proce s-verbal de la CAO du 24 mars : celle-ci de clare 
l’offre reçue inacceptable au sens de l’article 59 du de cret 2016-360 du 25 mars 
2016 : son prix exce de les cre dits budge taires alloue s au marche  public. 
 
Il est pre cise  que les prix unitaires propose s sont tre s diffe rents des prix applique s 
sur le marche . La Commune n’a donc commis aucune erreur d’appre ciation. 
 
Il est propose  de retravailler un nouveau marche  avec une nouvelle de finition des 
besoins afin de prioriser les e conomies e nerge tiques a  re aliser et ainsi mieux 
rede finir le plan d’action. 
 
VU le code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU l’avis d’appel public a  la concurrence ; 
 
VU l’offre pre sente e ; 
 
VU la de cision de la Commission d’Appel d’Offres en date du 28 mars 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’offre pre sente e exce de les cre dits budge taires alloue s au 
marche , 
 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 



Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 19 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 
 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 
 
Article 1er 
 
De de clarer que l’offre remise dans le cadre du marche  
Barcelonnette_04_20220203W2_01 est inacceptable au motif que son prix exce de 
les cre dits budge taires alloue s au marche  ; 
 
Article 2 
 
De de clarer infructueux ce marche  ; 
 
Article 3 
 
De relancer un nouveau marche  avec une nouvelle de finition des besoins prenant en 
compte la recherche de gains d’e conomies d’e nergies sur les ba timents communaux ; 
 
Article 4 
 
De demander un report de la subvention d’E tat octroye e dans le cadre de ce projet 
au titre de la DSIL RE ; 
 
Article 5 
 
De dire que la pre sente de libe ration pourra faire l’objet d’un recours contentieux 
pour exce s de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif 
de Marseille, 31 rue Jean-François LECA 13002 Marseille a  compter de sa 
publication et de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le 
tribunal administratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re 
de mate rialise e via l’application informatique « Te le recours Citoyen » accessible 
depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


